CONVENTION CENTRE HOSPITALIER DE DINANT

ARGUMENTAIRE

Qui peut bénéficier de cette convention ? 
Toute personne dont la résidence habituelle est établie dans les Cantons de Givet et Fumay

Cette convention s’applique-t-elle à tous les assurés ?
Oui, que vous soyez affilié à la Caisse Primaire, à la MSA ou à une mutuelle (EDF MGEN, etc.) ou que vous soyez affilié au régime des professions indépendantes.

Quels risques sont couverts par cette convention ?
Maladie, Maternité et accident du travail (Sauf professions indépendantes qui ne couvrent pas le risque AT)

Qu’est ce qui est pris en charge ?
Cette convention est exclusivement limitée aux séjours en hospitalisation complète, en hospitalisation de jour ou en chirurgie ambulatoire 

Quels documents dois je fournir à l’hôpital de Dinant?
La carte Vitale, la CEAM, la Carte de mutuelle, l’attestation CMU et une pièce d’identité en cours de validité

Puis-je être hospitalisé pour n’importe quelle pathologie ?
Les pathologies prises en charge correspondent aux affections traitées dans les disciplines existantes à l’Hôpital de Dinant.

Sont exclues de cette convention les disciplines suivantes:

· Soins intensifs de cardiologie

· Oncologie (Chimiothérapie et radiothérapie)



Comment sont remboursés les frais d’hospitalisation ?
Votre hospitalisation sera facturée par le CH de Dinant au CH de Charleville qui établira la facture comme si vous avez été hospitalisé en France.

Quels frais resteront à ma charge ?
Les prestations annexes ( suppléments pour chambre particulière, repas accompagnant, boissons, téléphone, etc.) sont à la charge du patient et réglées directement par le patient au Centre Hospitalier de Dinant.

Comme pour une hospitalisation en France, le forfait journalier et le ticket modérateur reste à la charge du patient

Puis je bénéficier d’une chambre particulière ?


Oui, mais attention aux suppléments pour chambre particulière. Les règles de tarification en Belgique sont sans commune mesure avec la France et peuvent générées des dépenses très importantes à la charge du patient.(Jusqu’à 1000 € voir plus) Renseignez vous

Comment çà se passe si je suis transféré dans un autre établissement en Belgique ?
Ces situations particulières existent et la prise en charge peut être différente selon les cas. Renseignez vous auprès de l’hôpital ou de la CPAM

Les transports sont-ils pris en charge ?
Ces frais sont pris en charge par l’Assurance Maladie pour :

· L’entrée à l’hôpital

· Le retour au domicile

A condition que ces transports soit justifiés médicalement, qu’ils soient prescrits et qu’ils soient effectués par un transporteur français.



Si j’accouche à Dinant, quelle nationalité aura mon enfant ?
Si vous êtes de nationalité française, votre enfant se verra reconnaître la nationalité française par filiation. 

Si vous n’êtes pas ressortissant de l’Espace Economique Européen, c’est la procédure de naturalisation qui s’applique.



CPAM des Ardennes Givet le 20 octobre 2005


